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ou «Pantalon», la Barge a queue noire ou «Torelle», le Chevalier 
arlequin ou «Chevalier noir», le Combattant variable dU «Perdrix eaille 
ou Passagen>, le Beeasseau oocorli ou «Beeassine vendangette», la 
Beeassine double ou «Beeassine lombarde», ete. 

Parmi les aiseaux niehant dans les fasses des fortifieations de la 
ville de Genevle Le eIere cite la Rousserolle leffarvate, le Heron blon
gios, la Poule d'eau ordinaire, le Grebe eastagneux et dans les fentes 
des murailles inaecessibles la Bergeronnette printaniere ou «BueoHne». 
Les autres endroits d'ou lui provenaient les sujets decrits etaient, outre 
le marehe de Geneve, les eampagnes de Saussure a Conches et a Frol1-
tenex, le marais de Sionnet, la region comprise entre Lancy, Onex et 
Athenaz, les iles d'Arve a Gaillard, la }onction, le Salev,e, le Jura de 
la Dole a Gex, les terres situees entre la Versoix et ,le Vengeron, y 
eompris 1e maraisde Magny (desseehe en 1761 par Voltaire) les marails 
de Pouilly, ete. 

Le Gere nous dit que les Choeards passent aux mais de mars et 
novembre en multitude, pas tous eependant, ear au milieu de l'hiver 
on peut en observer de grandes troupes sur la rivle de l' Arve au pied 
du Saleve. «Un petit nombre», dit-il, «restle tout l'ete pour nicher 
dans les roehers inaeeessibles des montagnes, comme je l'ai observe 
au Saleve». 

Les not es de Daniel Le eIere, Dr. medeein de Montpellier furent 
leguees a son eousin le pasteur Daniel de Roehemont (1720-1769) 
qui les legua a 8011' tour au Prof. Horaee Benedict de Saussure 
(1740-1799) ami de Le eIere qui les fit relier. E1les sont actuellement 
eonfiees a la garde de Monsieur Aubert conservateur des manuserits 
de la Bibliotheque univ,ersitaire de Geneve. 

Daniel Le eIere etait le fiLs de J aques Theodore Le Clere, pro
fesseur de langues orientales a l'Aeademi<e de Geneve. 

Protection internationale des Oiseaux. 

Nous empruntons au «Naehriehtenbhtt für NaturdenkmalpfIege» 
du mois de mars les nouvelles mentionnees ci-dessous qui pourront in
teresser les lecteurs de «l'Omithologiste»: 

a) Le Grand coq de bruyere devient un oiseau protege pendant 
toute l'annee dans la Prusse orientale, jusqu'au 31 deeembre 1936. 

b) Une nouveHe loi pour protection de la nature vient d'etre pro
mulg-ee en Hesse. Nous notons seu1ement quelques preseriptions in
teressan tes : 

1. il est interdit de tailler, bnller ou ctetruire les haies pendant la 
nidaison, e. a d. depuis le 1er mars au 31 juillet; 

2. tous Ies ehats trouves dans les jardins ou pares publies ou a 
200 metres d'une maison habitee sont eonsideres comme des ani
maux nuisibles et peuvent etr,e abattus; 
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3. les preparateurs et les p:ersonnes qui trafiquent avec les animaux 
sauvages morts et vivants ou avec leurs depouilles, sont tenus 
de declarer l'origine de leur marchandise aux organes de la sur
veillance. 

c) Un fOIlestier qui a tue un aigle {lequel?} dans le Schleswig a 
ete defere aux tribunaux. 

d) 11 a He demontre que l'Hourneau est un des plus grands des
Trudeurs des larves de differents tipulides (Tipulus paludosa, Pa
clzirrlzinus pratensis et P. maculata) qui causent de gros dommages a 
l' agriculturre. 

e) 11 reste encorre 60 a 65 paires de grands corbeaux (Corvus c. 
corax) dans le Schleswig-Holstein et a peu pres autant dans 1e Dane
mark. 

t) Parmi les hirondel1es ramassees mortes ou recueillies vivantes, 
au nord des Alpes, en sepf1embre 1931, il Y en avait 41 qui portaient 
l'anneau de Rossiten. C'etait pJ:1esqu'exclusivement des jeunes baguees 
au nid dans le centr,e et le nord de l' Allemagne. Budapest en a expedie 
450, Vienne 89,000, soit a Stamboul, soH au sud des Alpes. Lorenz a 
observe que beau coup de oes oiseaux souffrant de la faim et du froid, 
se refugiaient dans des endroits proteges (chambres, cavernes) et y 
tombaient dans un etat lethargiqure, mais qu'elles se reveillaient des 
que la temperature se relevait. 11 considere ce phenomene comme une 
tentative d'adaptation ades circonstanoes adverses, qui devrait per
meHre aux hirondelles de passer une courte periode a l'abri du froid 
et sans nourriture. 

g) Le roi de Suede et celui du Danemark n'ont pas attendu la 
revision de Paris pour contresigner une convention entrre' les dreux pays, 
pour proteger les oiseaux-gibirer de la mer. Depuis aujourd'hui toutes 
les especes de cygnes sont protegees pendant toute l'annee. La cap
ture des canards au filet est intudite. Les oiseaux prils accident:ellement 
dans les filets des pecheurs ne peuvent etre ni vendus, ni achetes. L'u
sage d'armes depassant le calibre 12 est egalement defendu. Les auto
mobiles ne peuvent etre employees pour pratiquer la chasse et l'emploi 
de bateaux moteurs est tolerre dans certains endroits speciaux dre la 
c6te ,et seulement du le~ octobre au 31 maL 

Toutes les «eendenkooien» ,sont condamnees a disparaitre ! 
h) C'est enEn le Prof. Schönichen qui relata d'une fa<;on tres ai

mable sous la denomination «Ein schweiZJerischer Vorschlag zum int,er
nationalen Vogelschutz», notre relation publiee dans l'Ornithologiste: 
«Wie sich der Präsident des schweiz. Landeskomiteres eine internatio
nale Konvention für Vogelschutz vorstellt.» Ce travail a valu a son 
auteur des marques d'approbation de FAUemagne, du Luxembourg, 
de la Tchecoslovaquire, de la Hollande, de l'Autriche et meme de 1'Italie. 

Dr. L P. 


